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Décote à appliquer selon le niveau de dégâts

Niveau Description Décote Canal

1 - Léger Bosses, rayures < 1500€ -10 à -20% Particulier ou marchand

2 - Lourd Aile + portière, 2000-6000€ -25 à -45% Marchand spécialisé

3 - Structurel Châssis, airbags -50 à -70% Spécialisé ou export

4 - Perte totale Réparation > valeur Valeur épave Casseur VHU agréé

Mention contractuelle obligatoire (anti-vice caché 2 ans)

« Le vendeur déclare que le véhicule a été accidenté en [DATE]. Dégâts : [LISTE PIÈCES]. Réparé :
oui/non par [GARAGE]. Vendu en l'état, l'acheteur reconnaît avoir pris connaissance des dégâts avant
achat. »

Checklist documents (en plus des standards)

1. Rapport d'expertise assurance

2. Rapport contrôle technique post-accident (si applicable)

3. Factures des réparations effectuées

4. Car-Pass (mention accident automatique)

5. Contrat de vente avec mention explicite des dégâts (essentiel)

Procédure perte totale (4 étapes)

1. Indemnité assurance (valeur réelle - valeur épave)

2. Cession épave à un casseur agréé VHU (cash ou virement)

3. Radiation à la DIV (envoi postal 1212 Bruxelles ou guichet)

4. Réception attestation : assurance s'arrête, taxe remboursée au prorata

Sources : Car-Pass, Autosécurité, Test-Achats, SPF Mobilité · 2026
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